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COMMUNIQUE DE PRESSE Vevey, le 20 mai 2020 

 

VEVEY FERME LE QUAI PERDONNET AU TRAFIC AUTOMOBILE PENDANT LE 

DÉCONFINEMENT 

 
Mesdames et Messieurs, 

 

Pour libérer de l’espace sur le domaine public afin de permettre l’extension des 

terrasses, d’assurer la distance sociale en relation avec la pandémie et de faciliter 

l’usage de la mobilité douce, la Ville de Vevey a décidé de fermer l’accès au 

quai Perdonnet durant cinq mois et réserver son usage aux piétons et aux 

cyclistes.  

 

L’arrivée des beaux jours et l’extension des terrasses des établissements publics 

constituent des enjeux de taille pour la Ville de Vevey, soucieuse de maintenir les 

distances physiques sur le domaine public afin de poursuivre la lutte contre la 

propagation du Covid-19.  

 

Dans ce cadre, à partir de ce jeudi 21 mai et jusqu’au 31 octobre, la circulation 

sur le quai Perdonnet de la place du Marché à la rue de l’Hôtel-de-Ville sera 

interdite. 

 

D’autres mesures visant à promouvoir l’usage de la mobilité douce et garantir les 

distances physiques sur le domaine public sont par ailleurs actuellement à l’étude.  

  

 

 

  

 

 


